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COMMISSION RÉGIONALE DES TERRAINS ET 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
Procès-verbal n°4 / 2020 - 2021 

 
 

Réunion du 4 décembre 2020  

Président : Mr Michel GENDRON  

 
Présents : MM. Gérard BAUMANN - Jacques BOULOGNE - Cyril CHAUMONT - Michel 
COPINNE - Walter DE NARDIN - Jean-Luc EVRARD - Claude FLAGET - Maurice GAY - 
Michel GOTTE - Marc HAENEL - Gérard JANTET - André PETTE - Pierre REY - 
Dominique SCHOTT. 
 

 

Assiste : Mme Nathalie RAMONET  

 
 
 
 
 

 
La commission prend en compte les observations de la CFTIS concernant son procès-verbal 
N°3 du 13 novembre 2020 : 
 

- BREVIANDES – STADE ZONE SPORTIVE DES PÂTURES – NNI 10 060 02 01 
- BREVIANDES – STADE RENE CHAMPENOIS – NNI 10  
- BAYON – STADE DE LA MOSELLE 1 – NNI 54 054 01 01 
- POUSSAY – STADE JEAN-MARIE D’HARREVILLE – NNI 88 357 01 01 

 
 
 
 

La commission a pris connaissance des dossiers à envoyer à la FFF (CFTIS) pour prononcer 
le classement des installations sportives tous niveaux confondus. 
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 DISTRICT D’ALSACE (67/68) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 BALSCHWILLER - STADE SAINT ANTOINE - NNI 68 018 01 01 
Cette installation était classée en Niveau 6 jusqu’au 01/01/2020. 

La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement en Niveau Foot A11 en 
date du 11/12/2019. 
Pièces fournies : 

 Demande de classement signée 
 Photos de la mise en conformité des dégagements de sécurité à 2,50 m. 

Elle propose le classement de l’installation en Niveau FOOT A11 jusqu’au 11/12/2029, sous réserve de la 
validation du GT classement de la CFTIS.  

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 MULHOUSE - STADE DROUOT – NNI 68 224 09 01 

Test in situ en date du 03/11/2020. 
Transmet le document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

 WEYERSHEIM - STADE DE LA ZORN 1 – NNI 67 529 01 01 
Suite à la décision de la CFTIS du 28/05/2020, reçu photos et facture à l’appui des travaux de la main 
courante par rapport aux bancs de touche. 
Transmet le document au GT classement de la CFTIS pour la suite utile. 

9. FAFA 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
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10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
 WASSELONNE - STADE FOOT5 AVEC PALISSADES – NNI 67 520 55 01 

Cette installation n’a jamais été classée. 
La Commission prend connaissance du relevé de l’éclairage en date du 03/12/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Les valeurs relevées sont les suivantes : 
Eclairement Moyen = 225 lux, Uniformité = 0.60. 
Elle est en attente du classement de l’installation. 

11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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 DISTRICT DES ARDENNES (08) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage          
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 
 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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  DISTRICT AUBE (10) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 
 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3 Changements de niveau de classement 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
  



P a g e  6 | 13 
CRTIS – Réunion du 4 décembre 2020 

  DISTRICT HAUTE-MARNE (52) 
 

INSTALLATIONS 
 
1.  CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 
 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 
AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 
 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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  DISTRICT MARNE (51) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
 REIMS – STADE EDMOND MICHELET – NNI 51 454 07 01 

Cette installation est classée en niveau 5 jusqu’au 26/11/2024. 
La Commission reprend le dossier de demande d’avis préalable et des documents complémentaires 
fournis pour un changement de revêtement, passage de pelouse naturelle à un gazon synthétique. 
Il est précisé sur la demande d’avis préalable que le niveau de classement souhaité est le Niveau 5 SYE. 
Pièces fournies : 

 Lettre d’intention 
 Plan de l’aire de jeu (100 m x 60 m – problématiques liées à la présence d’une voie de chemin de 

fer à un axe routier) 
 
Elle émet un avis favorable pour un niveau 5SYE avec changement de moquette revêtement s'inscrivant 
dans une installation de niveau 5 existante, sous réserve du respect du Règlement des Terrains et 
installations Sportives (Ed.2014). 
 
La CRTIS rappelle, qu’à l’issue des travaux, les bâtiments, clôtures etc. devront être conformes au Niveau 
5 SYE du Règlement des Terrains et Installations. 
Une Attestation Administrative de Capacité de l’installation devra être également transmise. 
 
Concernant le revêtement en gazon synthétique, la commission rappelle que les essais relatifs aux 
exigences des performances sportives de sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard 
dans les 6 mois suivant la mise en service et ensuite tous les cinq ans à la date anniversaire de cette mise 
en service. 
 
Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification du revêtement, 
intégrant les tests des granulats de la charge (si élastomères) pour vérifier la conformité de leurs teneurs 
en métaux lourds et HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) aux réglementations en vigueur et 
d’en tenir informés les utilisateurs.  

4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
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7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 
 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE (54) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement  
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 
 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement. 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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  DISTRICT MEUSE (55) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 
4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 
AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 
 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changements de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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  DISTRICT MOSELLE (57) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 FONTOY - STADE DU HAUT PONT – NNI 57 226 02 01 
Cette installation était classée en Niveau FOOT A11 jusqu’au 30/06/2020. La commission prend 
connaissance de la lettre de la Mairie de FONTOY et prononce un retrait de classement. 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 
 ENCHENBERG – STADE MUNICIPAL - NNI 57 192 01 01 

Cette installation est classée en niveau 5 jusqu’au 26/09/2027. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable et des documents fournis pour la mise en 
place d'un arrosage intégré sur cette installation, sous réserve du respect de l’article 1.2.5 du Règlement des 
Terrains applicable depuis le 31 mai 2014. 
Le projet indique 24 arroseurs de type RAIN BIRD  FALCON. Aire de jeu de 100 x 60 mètres 
Pièces fournies : 

 Demande d’avis préalable signé 
 Lettre d’intention (travaux en mars 2021) 
 Plan d’implantation des arroseurs 
 Descriptif des arroseurs utilisés 

La CRTIS émet un avis préalable favorable au projet d’arrosage intégré, à ce titre elle rappelle l’alinéa 8 à 
l’article 1.2.5 du Règlement des Terrains applicable depuis le 31.05.2014. 
 
Extrait de l’article 1.2.5 du Règlement des Terrains applicable depuis le 31 mai 2014. 
8. Après l’achèvement des travaux, toutes les installations d’arrosage visées à l’alinéa 2 doivent faire l’objet, de 
la part du maître d’œuvre, d’une attestation de conformité accompagnée d’un dossier technique notamment eu 
égard aux exigences visées à l’annexe 4 du présent Règlement. 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 

 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 

AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 Décembre 2020 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 COURCELLES SUR NIED - STADE DE LA TUILERIE – NNI 57 156 01 01 

Reçu AOP en date du 07/12/2020 
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9. FAFA 

 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1  Classements fédéraux initiaux 
 SARREBOURG - STADE JEAN-JACQUES MORIN N°3  – NNI 57 630 01 03 

L’éclairage n’a jamais été classé. 
La commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E5 en date 14/10/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 207 lux, Uniformité = 0.82, Rapport Emini/Maxi = 0.62. 
Elle propose le classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 14/10/2022, sous réserve de la validation du 
GT classement de la CFTIS. 

      10.2  Confirmations de classement 
 FORBACH - STADE GILBERT FILLER  – NNI 57 227 01 02 

L’éclairage était classé en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 29/10/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau EFOOT A11 en 
date du 26/10/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement (non signée à ce jour) 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 131 lux, Uniformité = 0.78, Rapport Emini/Maxi = 0.60.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau EFOOT A11 jusqu’au 26/10/2022, sous 
réserve de la validation du GT classement de la CFTIS. 

 PETITE ROSSELLE - STADE CITÉ WENDEL 1  – NNI 57 537 01 01 
L’éclairage était classé en Niveau E5 jusqu’au 02/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau E5 en date du 
26/10/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement signée 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 147 lux, Uniformité = 0.74, Rapport Emini/Maxi = 0.54.  
Elle propose la confirmation du classement de l’installation en Niveau E5 jusqu’au 26/10/2022, sous réserve de 
la validation du GT classement de la CFTIS. 

10.3  Changements de niveau de classement 
 FORBACH - STADE DU SCHLOSSBERG – NNI 57 227 01 01 

L’éclairage était classé en Niveau E3 jusqu’au 22/10/2020. 
La commission prend connaissance du changement de classement en Niveau E4 en date du 26/10/2020. 
Pièce fournie : 

 Demande de classement (non signée à ce jour) 
Le relevé des mesures donne les valeurs suivantes : 
Eclairement Moyen = 245 lux, Uniformité = 0.80, Rapport Emini/Maxi = 0.50.  
Elle propose le changement de classement de l’installation en Niveau E4, et transmet le document au GT 
classement de la CFTIS pour la suite utile. 

11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 
11.1  Classements fédéraux initiaux 
11.2  Confirmation de classement 
11.3  Divers  

 
13. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 
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 DISTRICT DES VOSGES (88) 
 

INSTALLATIONS 
 
1. CLASSEMENT DES NIVEAUX FÉDÉRAUX 

1.1. Classements initiaux 
1.2. Confirmations de niveau de classement 
1.3. Changements de niveau de classement 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 
2.1. Classements initiaux 
2.2. Classements provisoires 
2.3. Confirmations de niveau de classement 
2.4. Changements de niveau de classement 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 

4. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4.1. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.2. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.3. Installations équipées d’un arrosage 

 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

5.1. Classements initiaux 
5.2. Confirmations de niveau de classement 
5.3. Changements de niveau de classement 
 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE 
AU PUBLIC 
 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 

8. AFFAIRES DIVERSES 
 

9. FAFA 

ECLAIRAGES 
 

10. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
10.1. Classements fédéraux initiaux 
10.2. Confirmation de classement 
10.3. Changement de niveau de classement 

 
11. CLASSEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE DE FUTSAL 

11.1. Classements fédéraux initiaux 
11.2. Confirmation de classement 
11.3. Divers 

 
12. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES ÉCLAIRAGE 

 
 
 

Président de la CRTIS 
Michel GENDRON 
 


